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Classifications CCN 66
	Synthèse des groupes de travail CCN 66


	Questions

	Argumentation

	Refonte visant tous les salariés où seulement non cadres ?


	Réponse claire et tranchée

	Le nombre de filières et leur définition ?


	Trois ou deux


	A l’intérieur des filières, faut-il avoir des sous filières (champs d’intervention) ?

si oui jusqu’à quel niveau de découpage 
	Même si les retours ne sont pas unanimes, il semble utile de ne prévoir les champs d’intervention qu’à l’intérieur des fiches métiers et non en tant que sous filières.
En effet les différents professionnels peuvent intervenir dans différents champs d’intervention et cela leur demande, selon ce champ de mettre en avant telle ou telle compétence, mais cela ne justifie pas de sous filières.



	Surveillant de nuit : est-ce un métier ou une fonction à un métier existant comme ex : AMP et AS


	Au vu des retours, il va falloir sans doute prévoir les deux cas de figure :

le surveillant de nuit en tant que métier 
et l’AS ou AMP faisant de la surveillance de nuit
Ce qui signifie qu’il faudra sans doute redéfinir clairement le surveillant de nuit et veilleur de nuit.



	L'avenir de moniteur éducateur. ?


	Pas de position tranchée.

Toutefois il semble difficile si le nouveau diplôme est annoncé avec un référentiel de ne pas considérer celui ci. Il nous semble donc inutile dans l’immédiat de poursuivre cette interrogation.
Si vraiment le référentiel voit le jour cela signifie qu’il faudra veiller localement à ce que les fonctions remplies par ces salariés soient bien en conformité avec le référentiel


	Les métiers doivent ils faire référence aux référentiels des métiers ou bien faire référence au champ d’intervention en priorité ?


	Référentiel métiers majoritairement.

	DURÉES 

De carrière

Dans les coefficients

	Aucune réponse claire ne ressort, ni pour la carrière, ni pour les coefficients.

Le seul point qui semble clair est une durée et un pourcentage harmonisé.
Travail à poursuivre 

	Le système de rémunération doit il continuer à être uniquement fondé sur le niveau de qualification et l’ancienneté ?


	Oui majoritairement fondé sur la qualification et ancienneté mais avec une entrée possible par rapport à la validation des acquis et la reconnaissance des formations interne ou externe.

	A quel niveau cette ancienneté doit elle ou peut elle être fixée ?


	Dans ce que nous ressentons il nous apparaît difficile d’envisager des propositions CFDT en dessous de 50 % et encore si les indices de bases sont assez relevés.
A travailler en région 


	Lister les sujétions de travail ou les missions particulières


	Peu de retours significatifs

	Les sujétions de travail ou les missions particulières doivent elles :

donner lieu à un régime indemnitaire

faire partie intégrante du salaire 

donner lieu à d’autres formes de compensation
	Les avis semblent assez partagés sur la question 

	Peut-il y avoir des primes individualisées dans le système de rémunération en fonction : réalisation des objectifs convenu, qualité du travail, assiduité, efficacité
	Majoritairement refus
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